
 

 

DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
Séance du 27 octobre 2022 

 
Sous la présidence de Jean-Marie KOENIG, Maire. 

Étaient présents :   

Les Adjoints : Norbert RIESTER, Anne DIETRICH 

Les Conseillers municipaux : Joanne ALBRECHT, Caroline BAUMERT, Jean-Michel CROMER, Raphaël 
EDEL, Joseph EHRHART, Élodie HESTIN, Valérie HIRTZ, Dominique LEHMANN, Céline 
MASTRONARDI, Didier METZ, et Benoît SPITZ. 
 

Absents excusés : Philippe SCHMITT 
 

Procuration :  Philippe SCHMITT à Didier METZ 
   

Secrétaire de séance :  le conseil municipal désigne, à l’unanimité, M. Jean-Michel CROMER, comme 
secrétaire de séance.  
 

Adoption du compte rendu de la séance du conseil municipal du 29 septembre 2022 

Le compte rendu est adopté à l’unanimité 
 

Plaquettes bois : choix du fournisseur 

Le Conseil municipal décide de missionner la scierie TRENDEL S.A., sise à 67500 HAGUENAU, pour la 
fourniture et livraison de plaquettes, selon le devis proposé, à savoir 32,00 € le MAP (Mètre cube Apparent 
de Plaquettes) HT franco par benne de 40 m3. 

Adopté à l’unanimité 
 

Travaux au logement du presbytère 

Des travaux sont à prévoir : changement de fenêtres, isolation, revêtement sols.  
D’autres devis seront sollicités pour les travaux à réaliser et les informations nécessaires seront recueillis 
pour l’octroi d’aides pour les travaux à prévoir au logement sis 34 Haut-Village. 

Adopté à l’unanimité 
 

Aménagement de la rue du Bas-Village/rue du Moulin 

Les travaux prévus seront prolongés jusqu’au 58 D Bas-Village. L’enfouissement des réseaux rue du 
Moulin sera effectué pour un montant HT de 9 245,00 €, travaux qui seront effectués par l’entreprise 
SOGECA en travaux complémentaires.  

Adopté à la majorité des voix 
 

Demande de subvention de l’Étoile Sportive de Stotzheim 

Une subvention sera accordée à l’Étoile Sportive de Stotzheim pour les travaux de remise en état du terrain 
de football en gazon naturel. 

Adopté à l’unanimité 
 
Avenant convention ATIP : mission de gestion des traitements des personnels et indemnités des élus 
et cotisations sociales  

L’avenant présenté pour inclure la gestion de la paie de l’Association Foncière de Stotzheim est approuvé. 

Adopté à l’unanimité 
Location d’une terre agricole 

La terre agricole, ban communal de STOTZHEIM, au lieudit Kaiserstrasse, en location précaire, cadastrée 
section 53 parcelle 29 de 110 ares est mise en location suite à la résiliation reçue de M. Charles KOENIG. 

Adopté à l’unanimité 
 

Divers : 
Virement de crédits : Virement de crédits effectué le 4 octobre pour régler les intérêts à l’échéance des prêts 
en cours.  

Article 020 - Dépenses imprévues :    -  455,00 € 
Article 66111 – intérêts réglés à l’échéance  :  + 455,00 € 

Adopté à l’unanimité 


